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Entrepreneur. Lorsque (les travaux ont été terminésp>ostérieulrement à la date où, suivant contrat, ils (le-vaient l'être, la prescription no court, contre le cons-tructeur peur le paiement (les <lits tr'avaux, que dis1jour, de leur efetiorscmlt
Dans un contrat, lorsqu'il est stipu1lé. que I ob)ligé-dle faire, aut cas où il aurait às se fair-e indlenîijser un1 sur-plus par l'autre partie, sera tenui dil(a, r ieeý(onnajîtr0son droit à telle in(lemîsîité par [Il agent nommé, à ceteffet, l'inideminité, ne sera due qu'en autant qu'elle serareconnu(,<, par tel agent ou, à déliwit do telle reconnais-sance, en autant <J'i n serat filit unjrev viden1teet conclusive.

Spécialement, celui qui1 (îter.< le constrire.<un chemin <le fer dans uni dlélai determniné, n'a pas leýdIroit à une iudenjinitiî pour les domimages qu'il a soutfferts, après l'expiration du dé'lai convenu, par suite dupassage de convois mur la chemin non encore terminé.('ressier, J1., Crossi, dJ55.) ........................... 422
Epoux séparés de biens. Vide (>ppposition.

Epoux témoin. Vide Requête civile.

Etat civil. Par ktat civil, on comprond lat coniditiois <l'uneopersonne, qui détermine la position qu'elle occupe dansune famille, et, par va~puIciti-, on comprend l'fiabilitéà, contracter, a disposer,' à, donner o55 recevoir,, soit paracte entrevifis, soit par testament .............. ..

Exception à la forme. Une exce ptionî il la formse allé-guant que le prénoni dui défende uir p>oursuivi sur compteniest pas metionnéý dans 1<, bref,' mais se1lernet moi]initiale, ne sera puas re jetée, sur miotion, Iai'ce quewcette exception n'indique pas le véritable préioin <ludéfendeur................................................... 
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Exception à la forme. Uine assignlationi, par bref dle quowarrranto, émané dlans la forme ordiînaire, au nons <le laReine, assignant les défen<deurs "i ésI comparaLltre< levantdnouis, ou4 unt des Juges (le notrm <lite Cour Supérieure,14 pour le Bas-Canada, dans lat Cité de< Montréal, dans"e District de Montréal,"ý est suifisamînent dléterminée,et une exception éÙ lat formie alléguant que l'assigna-tion est dans l'alternative, sera renvo 'yée :Lie dé faut dle signuification deo l'ordre dui ,Juge, Per-mettant l'émanation lu bref;, on même temps que lebref et la requête y annexée, n'est pas une cause de nul-lité de l'assignation........................................ 
329


